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 PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL D’AIRE-LA-VILLE DU MERCREDI 24 JUIN 2015 

 
 

SEANCE OUVERTE A 20H00 
 
 
Présents : 

Mmes Nathalie HENRIOD, Dominique HOWALD, Irène MAIO, Véronique 
MOULLET, Edith ZBINDEN DUVILLARD 

MM. Jonathan CHRISTIN, Philippe ELTSCHINGER, Hamidou HAMA, Livio 
LANZA, Yannick NOVELLE, André PHILIPP, conseillers 

 
Excusé : Bertrand FUMEAUX, conseiller  
 
Exécutif : 

M. Dominique NOVELLE, maire 
Mme Christine RAMBACH, adjointe 
M. Michel APOTHELOZ, adjoint 
 
Président du Conseil Municipal : 

M.  José NODA GONZALEZ 
 
Procès-verbal : 

Mme Véronique DUPERRIER, secrétaire comptable 
M. Loris PILLET, secrétaire communal, rédacteur du PV 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 
I. APPROBATION DES P.V. DES SEANCES DES 20 MAI ET 02 JUIN 2015 

II. RAPPORTS DES COMMISSIONS 

III.  COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

IV. PROPOSITIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

V. DELIBERATION CONCERNANT L’APPROBATION DES COMPTES 2014 DE 
LA FONDATION COMMUNALE POUR LE CHAUFFAGE 

VI. PROPOSITIONS INDIVIDUELLES, QUESTIONS ET DIVERS 

VII. NATURALISATION – Huis-clos 
 
 
*     *     *     *     * 
 
 
Le Président, Monsieur NODA GONZALEZ José ouvre la séance à 20h.00. Il 
souhaite la bienvenue à tous les Conseillers municipaux, les remercie pour leur 
présence et excuse l’absence de Monsieur Bertrand FUMEAUX. 
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I. APPROBATION DES P.V. DES SEANCES DES 20 MAI ET 02 JUIN 2015 

 

 
Le Président demande si tout le monde a bien reçu et lu les documents. En premier 
lieu, il prie les Conseillers de bien vouloir approuver le PV de la séance du 20 mai 
2015. Pour cette approbation, il ne sollicite que les membres du Conseil présents 
lors de la séance, ce PV est approuvé par 6 voix pour, 0 voix contre et 0 
abstention. En second lieu, il demande aux Conseillers, de bien vouloir approuver le 
PV de 18h30 du 02 juin 2015 ; il est approuvé par 7 voix pour, 0 voix contre et 4 
abstentions et termine par l’approbation du PV du 02 juin 2015 à 18h45, qui lui est 
approuvé par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention. 
 
II. RAPPORTS DES COMMISSIONS 
 

 
Le Président demande si des présidents(es) de commission ont des rapports à 
présenter au Conseil. Madame Dominique HOWALD intervient pour la commission 
sécurité. Elle informe le Conseil qu’une séance a eu lieu à Sézegnin le 18 juin 2015 
en présence de la police municipale, et de toutes les commissions sécurité de la 
Champagne, concernant un projet qui sera discuté en commission sécurité et 
présenté par la suite au Conseil municipal. 
 
Monsieur CHRISTIN informe que la commission des routes s’est réunie le 23 juin 
2015 pour la préparation du budget 2016 et annonce que plusieurs réfections de 
chemins sont prévues.  
 
III. COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 

 
Monsieur NOVELLE salue et remercie Monsieur Barthélémy ROCH pour sa 
présence en qualité de président de la fondation communale pour le chauffage. 
 
De plus, Monsieur NOVELLE énumère les futurs travaux qui seront entrepris par la 
commune pendant les vacances scolaires d’été. 
 
Des travaux de rénovation dans la cuisine de la salle Victor DUVILLARD ont débuté 
le 24 juin, pour une durée de deux mois.  
 
La réfection du préau de l’école sera entreprise dès le 29 juin durant deux mois. Les 
délais pour ces chantiers sont relativement courts, c’est pourquoi ils ont débuté le 
plus tôt possible en accord avec les enseignants, pour être en adéquation avec la 
rentrée scolaire.  
 
Des travaux entrepris par l’Etat de Genève sont également prévus pour cet été. 
 
Le barrage de Verbois sera fermé du 13 juillet au 7 août pour la réfection du pont, 
une déviation par Peney et Satigny sera mise en place pour les véhicules à moteur.  
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Du 6 au 31 juillet le trottoir de la route d’Aire-la-Ville sera refait après le pont de 
Peney (en journée). 
 
La chaussée du giratoire sur la route d’Aire-la-Ville et la route de Verbois sera 
fermée du 7 août au 9 août (de nuit). Pour que le trafic ne soit pas trop perturbé, 
uniquement la moitié de la chaussée du giratoire du côté du village sera en travaux. 
Cette sortie de la commune ne sera donc pas utilisable, les habitants et les TPG 
devront passer par le chemin de Vernaz pour déboucher sur le parking du cimetière. 
La circulation sera rendue le lundi matin à 5 heures. Le 21 août, pour la suite des 
travaux sur la chaussée du giratoire, une nouvelle déviation sera mise en place. 
 
Le giratoire complet du côté Peney ainsi que la route jusqu’au pont seront en travaux 
pendant les nuits du 14 au 16 août. 
 
Une déviation par Russin est également prévue pour les travaux du 23 août qui 
seront au niveau du giratoire et jusqu’au pont de Peney. 
 
Un tout ménage sera envoyé aux habitants. 
 
Monsieur APOTHELOZ présente aux conseillers le nouvel outil informatique qui sera 
bientôt mis en place par le SIACG pour le Conseil municipal d’Aire-la-Ville.  
 
L’Exécutif a approché le SIACG afin d’obtenir une présentation de ce support et d’en 
étudier la faisabilité, car il apparait pertinent d’introduire cette structure informatique 
dès le début de la nouvelle législature. Actuellement 28 communes sur 45 utilisent 
CMnet et 2 sont en cours de réalisation du projet. 
 
Il s’agit d’un extranet (soit un site internet auquel on accède de façon sécurisée 
depuis n’importe quel terminal : ordinateur, tablette numérique) à l’usage exclusif des 
conseillères et conseillers municipaux et de l’Exécutif. 
 
Il est dédié à l’organisation des séances du Conseil Municipal et des commissions. 
On peut y trouver plusieurs informations comme : l’actualité et l’agenda du Conseil 
Municipal, les documents relatifs aux commissions et séances du Conseil Municipal 
(ordre du jour, annexes), les délibérations, motions et les procès-verbaux. 
 
Il vise à diminuer très nettement l’impression de documents papier d’où une 
diminution de coût substantielle, seuls quelques documents destinés aux séances 
plénières feront encore l’objet d’une impression. 
 
Il explique qu’une séance a eu lieu le jeudi 11 juin, en présence des membres de 
l’Exécutif et des secrétaires. La présentation faite par M. BERNILLON (ingénieur 
système) a été des plus intéressantes, car elle a permis de visiter concrètement le 
site de communes qui l’exploitent déjà. Cette démonstration a pleinement convaincu 
tous les participants de la plus-value que la commune pourrait retirer de cet extranet. 
 
Le site sera alimenté progressivement par des éditeurs qui seront les secrétaires 
communaux, Mme DUPERRIER et M. PILLET. La formation des éditeurs dure en 
moyenne une demi-journée. 
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Le coût est de 0.- car il s’agit d’une prestation offerte par le SIACG aux communes 
de l’ACG. 
 
Monsieur APOTHELOZ distribue un formulaire et prie les membres du Conseil de 
bien vouloir le remplir et le retourner à Madame Véronique DUPERRIER en fin de 
séance pour l’ouverture de leur messagerie personnelle dans l’application CMnet. 
 
Monsieur APOTHELOZ demande aux présidents des commissions des aînés, des 
sports et de la sécurité  de bien vouloir rester un moment à la fin de cette réunion 
pour fixer les dates des séances de commissions. 
 
Madame RAMBACH informe le Conseil, qu’il est possible pour toutes personnes 
intéressées de consulter à la Mairie de Bernex, jusqu’au 29 juin le plan des travaux à 
venir, pour Bernex Est. 
 
IV.PROPOSITIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 

 
Aucune proposition du Maire et des Adjoints.  
 
V. DELIBERATION CONCERNANT L’APPROBATION DES COMPTES 2014 DE 

LA FONDATION COMMUNALE POUR LE CHAUFFAGE 
 

 
Monsieur NOVELLE donne la parole au président de la fondation communale pour le 
chauffage, Monsieur Barthélémy ROCH.  
 
Les comptes 2014 de la fondation ont été révisés par la fiduciaire Alexia et ont été 
adoptés la semaine passée par la fondation. 
 
Monsieur ROCH explique que l’année 2014 est la première année complète au 
niveau des relevés de consommation individuelle, mais 2014 n’était pas une très 
bonne année pour cause des températures trop élevées par conséquent elle se 
termine par un déficit. 
 
Monsieur ROCH présente le bilan et le comptes de pertes et profits de la fondation 
communale pour le chauffage et détaille les comptes. 
 
Le Président demande s’il y a des questions, ce n’est pas le cas alors il demande 
aux Conseillers municipaux de bien vouloir approuver les comptes 2014 de la 
fondation communale pour le chauffage. Les comptes sont approuvés à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 
Texte de la délibération : 
 
Proposition relative à l'approbation du bilan et du compte de pertes et profits de la 
Fondation communale pour le chauffage 
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vu le bilan et le compte de pertes et profits au 31 décembre 2014 de la Fondation 
communale pour le chauffage et le rapport de gestion, 
vu l'approbation des comptes par le Conseil de Fondation le 15 juin 2015, 
vu l'article 30, alinéa 1, lettre i, de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 
1984, 
 
sur proposition du Maire, le Conseil municipal 
 
D E C I D E par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 
 
1. D'approuver les comptes au 31 décembre 2014 de la Fondation communale pour 

le chauffage. 
 
VI.PROPOSITIONS INDIVIDUELLES, QUESTIONS, DIVERS 
 

 
Monsieur LANZA souhaite savoir depuis combien de temps le CMnet existe et 
pourquoi cet outil n’a pas été mis en place plus tôt. Monsieur APOTHELOZ lui 
répond qu’il en a entendu parler uniquement en début d’année et qu’après avoir pris 
un maximum de renseignements et après la démonstration, l’ensemble de l’exécutif 
souhaitait mettre en place cet outil, et ajoute qu’une option push mail sera aussi 
disponible, pour être informés quand de nouveaux documents seront mis en ligne. 
Les Conseillers municipaux seront tenus au courant de l’évolution du projet.  
 
Madame HENRIOD voudrait savoir si les travaux dans le préau de l’école 
commenceront lundi prochain, soit le 29 juin. Monsieur NOVELLE lui répond par 
l’affirmative et que pour les stages il faudrait voir pour utiliser le terrain de football ou 
la salle polyvalente étant donné que la salle Victor DUVILLARD et le préau seront 
inaccessibles. Madame HENRIOD demande s’il est possible d’utiliser le parc de la 
Mairie, Monsieur NOVELLE répond négativement. 
 
D’après Madame HENRIOD plusieurs habitants de la commune seraient venus se 
plaindre du fait que le terrain d’inline est occupé par des personnes vivant hors de la 
commune d’Aire-la-Ville, ce qui empêche les jeunes habitants de pouvoir profiter de 
ce terrain. Madame HENRIOD souhaite savoir si un horaire ou planning sera mis en 
place. Monsieur NOVELLE répond qu’à titre exceptionnel le terrain avait été loué au 
GSHC juniors. Madame HOWALD propose que cette question soit étudiée par la 
commission des sports et qu’un projet soit présenté ultérieurement au Conseil 
municipal, Monsieur NOVELLE accepte.  
 
Madame HOWALD explique qu’il lui est difficile de sortir de chez elle en voiture, en 
raison de la présence d’une piste cyclable et d’arbres peu entretenus.  
Elle souhaite savoir s’il est possible de faire une demande pour la pose d’un miroir.  
Monsieur NOVELLE lui répond qu’étant donné que son chemin est privé, cette 
demande doit être déposée à la DGT par le propriétaire. Si la pose venait à être 
acceptée les frais d’installation seraient entièrement à la charge du demandeur. 
 
Monsieur HAMA informe le Conseil Municipal qu’un miroir proche du chemin de 
l’Ancienne-école a certainement été touché par une voiture. Monsieur NOVELLE en 
prend bonne note et le remercie pour cette information. 
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Madame MAIO souhaite savoir à qui incombe de faire la demande et le financement 
si elle désire mettre des panneaux solaires chez elle. Monsieur NOVELLE lui répond 
que cette demande et le financement sont entièrement à sa charge. 
 
Madame ZBINDEN demande s’il est possible de mettre des poubelles dans le 
parking du cimetière parce qu’il est très souvent sale. Monsieur NOVELLE répond 
que cette question sera étudiée à la commission des routes.  
 
Monsieur CHRISTIN informe le Conseil Municipal que la fontaine juste à côté de 
l’ancienne Mairie fuit. Ce problème sera discuté en commission des routes.  
 
Madame HENRIOD souhaite savoir si les petites tentes utilisées lors de la fête du 31 
mai sont communales. Monsieur APOTHELOZ lui répond qu’elles le sont. Sachant 
que le préau ainsi que la salle Duvillard seront inaccessibles pour la semaine de 
stages, Madame HENRIOD doit prendre contact avec Monsieur SCHNEIDER pour 
emprunter les tentes.  
 
La séance est levée à 20 h. 52. 


